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la possibility de lire le rapport tres clair de M. Scelle et
d'etudier le projet d'articles amende qu'il propose. II
semble que le Rapporteur special ait tout fait pour tenir
compte des observations formulees a l'Assemblee gene-
rale, dans la mesure ou on le pouvait sans s'ecarter des
notions fondamentales sur lesquelles repose le projet.
Peut-etre le Comite pourrait-il se reunir encore une
fois pour s'assurer qu'aucune des observations n'a ete
negligee, mais, en dehors de cela, sir Gerald ne voit
aucune raison de ne pas soumettre le texte a l'Assemblee
generale sous sa forme actuelle.

35. M. PADILLA NERVO rappelle l'essentiel des
debats du Comite, et indique qu'il est entierement d'ac-
cord avec tout ce que sir Gerald Fitzmaurice a dit. En
particulier, il croit aussi qu'un ensemble de regies
pouvant servir de modele, qui beneficierait de la grande
autorite morale de la Commission du droit international
et de l'Assemblee generale, serait encore plus precieux
qu'un projet de convention. A supposer que le texte
doive revetir la forme d'un ensemble de regies destine
a servir de modele, M. Padilla Nervo est egalement
dispose a voter pour le texte tel qu'il est, sauf une ou
deux reserves de peu d'importance, relatives aux
articles 3 et 9. II ne voit pas de raison pour que la
Commission ne decide pas des maintenant que le projet
doit se presenter sous cette forme. Ensuite, meme si
d'autres membres sont d'avis qu'ils ne disposent pas du
temps voulu pour discuter le projet d'articles a la pre-
sente session, ils pourront du moins y reflechir en
attendant la prochaine session sans qu'il y ait de doute
dans leur esprit sur la forme qu'il prendra finalement.

36. M. HSU partage entierement la maniere de voir
de sir Gerald Fitzmaurice et de M. Padilla Nervo.

37. M. AM ADO fait observer que, pour autant qu'il
le sache, mil n'envisage vraiment de transformer le
projet en convention, puisque cela signifierait la des-
truction de tout l'edifice construit par M. Scelle. A son
avis, le projet devrait etre considere non pas meme
comme un "modele", mais seulement comme une contri-
bution de la Commission au developpement de l'arbi-
trage — une contribution qui, selon sa conviction per-
sonnelle, et comme sir Gerald l'a dit, sera de la plus
grande vttilite pour les parties, a qui elle permettra
d'eviter les ecueils possibles.

38. M. TOUNKINE estime que la question dont la
Commission s'occupe actuellement est une question de
procedure. II ne repondra done pas a certains des argu-
ments que le Rapporteur special a presentes dans son
rapport, puis dans son expose au debut de la seance.
II dira simplement qu'il se trouve en disaccord avec
lui sur bien des points, en particulier lorsque M. Scelle
divise les Etats en differents groupes d'apres leur atti-
tude a l'egard du droit international et de son deve-
loppement.

39. M. Tounkine pense que les membres de la Com-
mission s'accordent tous a reconnaitre que, dans la
mesure du possible, il est souhaitable que la Commission
presente ses projets sous la forme de conventions.
L'epoque du Consolato del mare est revolue, et les traites
internationaux sont, sans aucun doute, la principale
source du droit international actuel. Avec M. Khoman,
il est d'avis que la Commission doit tout d'abord tran-
cher la question que le Comite lui a soumise et decider
si elle se conformera a la resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale et reverra son projet precedent arm
de le rendre plus facilement acceptable pour les Etats,
ou si elle s'en tiendra a tout prix a la substance de son

ancien projet et se bornera a le presenter sous une
forme differente. On a dit que si la Commission revisait
le projet, elle detruirait tout l'edifice construit par le
Rapporteur special; sans vouloir desobliger personne,
ce n'est pas la l'element decisif. La Commission a pour
tache de contribuer au developpement du droit inter-
national et, comme M. Amado lui-meme l'a signale, le
droit international se developpe sous l'action non pas
des professeurs, mais des Etats.

40. M. Tounkine estime que la Commission doit exa-
miner de nouveau, avec soin, le projet et y apporter les
modifications qui sont necessaires, en tenant compte des
observations faites par divers gouvernements, par ecrit
ou oralement, a la Sixieme Commission de l'Assemblee
generale.

41. M. Tounkine ne peut partager l'opinion de M. Spi-
ropoulos selon laquelle la Commission doit ajourner sa
decision jusqu'a la prochaine session. En effet, si la
Commission decidait de reviser le projet du Rapporteur
special conformement a la resolution de l'Assemblee
generale, le Comite pourrait commencer ses travaux
sans tarder, et tous les membres de la Commission
auraient la possibility de reflechir encore a la question
entre les deux sessions, en sachant quel but on se
propose.

42. M. BARTOS est entierement d'accord avec
M. Khoman et M. Spiropoulos. Sans vouloir offenser
le Rapporteur special, il dira que tout membre de la
Commission a le devoir d'examiner les projets sur
lesquels on lui demande de voter. Bien entendu, les
nouveaux membres de la Commission peuvent ne pas
prendre part au vote — mais si Ton souhaite que le
projet soit soumis par l'ensemble de la Commission,
meme sous la forme d'un modele de projet, tous ses
membres doivent avoir la possibility de presenter leurs
observations sur ses articles. Par consequent, il y aurait
des inconvenients meme a renvoyer le projet au Comite,
du moins avant que ceux des membres de la Commission
qui n'en font pas partie aient pu formuler leurs
observations.

43. Pour sa part, M. Bartos ne voit aucune objection
a ce que la Commission soumette de nouveau le projet
aux gouvernements sous la forme amendee que propose
maintenant le Rapporteur special et a ce qu'elle l'exa-
mine en seance pleniere a sa prochaine session, avec
tous les faits pertinents.

La seance est levee a 13 heures.

418eme SEANCE
Lundi 17 juin 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Procedure arbitrate: resolution 989 (X) de l'As-
semblee generale (A/CN.4/109 et Corr.l)
I suite"}

[Point 1 de l'ordre du jour]

1. M. KHOMAN fait observer que plusieurs orateurs
ont emis l'opinion qu'il y a une difference fondamentale
entre un projet de convention et un projet modele, et
ont indique qu'ils preferaient un projet de convention,
tout en etant neanmoins disposes a approuver sans debat
le projet modele du Rapporteur special (A/CN.4/109).
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Cette attitude semble peu logique. Pour sa part,
M. Khoman penche en faveur d'un pro jet modele.

2. En ce qui concerne la procedure, on pourrait, sem-
ble-t-il, demander au Comite de tenir encore deux ou
trois seances pour examiner la question et de soumettre
ensuite ses propositions sur la forme a adopter. A son
avis, la seule tache de la Commission consiste a etudier
les observations des gouvernements et a examiner de
quelle faqon elle peut modifier les propositions qui
figurent dans le projet.

3. M. EL-ERIAN releve que l'Assemblee generale
a invite la Commission a reprendre l'etude du projet a
la lumiere des declarations faites a l'Assemblee generale
et des observations presentees par les gouvernements.
La Commission devra done tout mettre en oeuvre pour
modifier le projet a la lumiere de ces declarations et
observations. M. El-Erian a l'impression que le projet
depose par le Rapporteur special ne tient pas suffisam-
ment compte des divers points de vue et des suggestions
constructives contenues dans les observations des gou-
vernements et des delegations. Les raisons qui ont force
certains gouvernements a rejeter le projet sont, a la
verite, complexes, et il ne conviendrait pas d'ecarter
certaines objections pour le motif que le gouvernement
qui les formule n'existe que depuis peu. Adopter une
telle attitude reviendrait a simplifier par trop le pro-
bleme. Tout le monde admire le zele que deploie le
Rapporteur special en faveur du developpement de la
procedure arbitrale, mais il ne serait pas judicieux
d'accepter sa fac,on de penser, qui semble etre que si Ton
n'a pas suivi la Commission, c'est a cause du manque
d'experience des gouvernements qui sont independants
depuis peu. II faut serier les observations des gouver-
nements, mais une methode qui consisterait a opposer
1'attitude de ceux dont la souverainete remonte loin
dans le temps a celle adoptee par les autres ne saurait
etre considered comme constituant une fa<;on "univer-
selle" de traiter les membres de la communaute des
nations.

4. Quant a la fac,on de proceder, M. El-Erian pense
que la Commission devrait tenter de remanier le projet
en tenant compte des observations des gouvernements
et des representants a la Sixieme Commission. La ques-
tion figurera a l'ordre du jour de la treizieme session
de l'Assemblee generale, qui pourra, alors, envisager
la possibility de reunir une conference de plenipoten-
tiaires en vue de conclure une convention. Le Comite
devrait tenter de terminer l'examen du projet dans cet
esprit, apres quoi la Commission devrait, le cas echeant,
en reprendre l'etude a sa prochaine session. Les pro-
blemes sont nettement definis, et le fait que la compo-
sition de la Commission s'est elargie ne doit pas neces-
sairement faire trainer les choses, car quelques-uns des
nouveaux membres siegeaient a la Sixieme Commission
lorsque le projet de convention y a ete examine, et les
autres ne connaissent pas moins un texte qu'ils ont
plus d'une fois consulte dans l'exercice de leurs fonc-
tions de conseillers juridiques aupres de leurs minis-
teres des affaires etrangeres.

5. M. YOKOTA declare que la mission de la Com-
mission est d'elaborer un projet acceptable pour le plus
grand nombre d'Etats possible. Or, a son avis — et c'est
une opinion exprimee par M. Tounkine et que M.
Amado partageait naguere— comme la Commission
n'est pas uniquement un organe academique, elle doit
s'efforcer d'elaborer un projet de convention. Ce faisant,
elle devra veiller a maintenir intacts les principes
fondamentaux enonces dans le projet prepare par le

Rapporteur special, principes qui constituent une pre-
cieuse contribution au developpement du droit inter-
national de l'arbitrage. De plus, il faut que soit main-
tenue la continuite des travaux de la Commission; les
caracteristiques essentielles de sa procedure ne doivent
pas etre modifiees sans raison valable — en d'autres
termes, meme les nouveaux membres devraient se mon-
trer respectueux de l'ceuvre anterieure de la Commis-
sion.

6. II serait bon de remettre a plus tard, peut-etre a la
prochaine session, e'est-a-dire au moment ou les obser-
vations des gouvernements auront fait l'objet d'une
etude approfondie, le reglement definitif de la question
de savoir si le projet doit prendre la forme d'un projet
de convention ou celle d'un projet modele.

7. M. AMADO souligne que, contrairement a ce que
M. Yokota semble penser, il n'a pas modifie sa fac,on de
voir, ainsi qu'une rapide lecture des comptes rendus
de ses interventions anterieures permettra de le verifier.
Son attitude n'a nullement varie.

8. Le PRESIDENT precise qu'il a demande a la
Commission de prendre une decision sur la forme a
donner au projet des la presente session parce que
certains membres du Comite estiment que, sans cela,
aucun accord ne pourra se faire sur le texte des articles.

9. M. SPIROPOULOS fait observer que, dans sa
resolution 989 (X), l'Assemblee generale a invite la
Commission a etudier les observations des gouverne-
ments et les declarations faites a la Sixieme Commission,
dans la mesure ou elles peuvent contribuer a augmenter
la valeur du projet sur la procedure arbitrale. Elle n'a
pas demande a la Commission d'examiner la forme du
projet. Elle lui a simplement demande de rechercher,
a la lumiere des observations faites, s'il est possible
d'ameliorer les articles proposes. L'Assemblee generale
elle-meme fixera la forme que le projet prendra en
definitive, encore que la Commission puisse evidemment
adresser des recommandations a l'Assemblee generale
sur ce point.

10. Une grande partie des objections formulees par
les gouvernements sont d'ordre purement technique et
pourraient fort bien etre examinees par le Sous-Comite,
mais c'est la Commission elle-meme qui devra s'occuper
des questions importantes. Comme elle doit se reunir a
nouveau le 28 avril 1958, le Comite pourrait etre con-
voque une semaine plus tot et tenir deux seances
par jour.

11. Le PRESIDENT fait observer qu'il a soumis a
la Commission pour decision, non seulement la question
de la forme du projet, mais aussi le point de savoir si
elle doit revoir le projet sur la procedure arbitrale a la
lumiere des observations des gouvernements en cher-
chant a augmenter la valeur pratique de ce projet.

12. M. VERDROSS pense que tous les membres
reconnaitront que les observations des gouvernements
doivent etre prises en consideration. Toutefois, il sera
difficile d'elaborer un projet acceptable pour la generalite
des Etats, car tout projet qui ne tiendrait compte que
des observations de certains gouvernements et neglige-
rait celles des autres serait depourvu d'utilite.

13. M. MATINE-DAFTARY declare que le projet
considere n'est pas le projet d'une convention qui rend
l'arbitrage obligatoire, mais celui d'une convention qui
regie la procedure arbitrale pour le cas ou l'obligation
d'arbitrer existe deja. Les Etats qui signeront la con-
vention feront par la meme abandon d'une partie de leur
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souverainete. En consequence, il est, quant a lui, oppose
pour le moment a l'etude du projet. II faut etudier
d'abord les differentes observations des gouvernements,
qui sont parfois contradictoires. La Commission doit
s'efforcer de mener a bien la tache dont l'Assemblee
generale l'a chargee et, pour ce faire, Conner l'ensemble
de la question au Comite.

14. M. TOUNKINE estime qu'il n'est pas souhaitable
de consacrer les seances restantes de la session a l'etude
de la procedure arbitrale. II vaudrait mieux que cette
question soit examinee par le Comite; si celui-ci ne
termine pas ses travaux a la presente session, il pourra
les poursuivre a la session suivante. On ne peut pas tenir
purement et simplement pour non avenues les observa-
tions des gouvernements. La Commission ne peut pren-
dre de decision immediate: elle doit done demander au
Comite d'examiner les observations des gouvernements,
dans la mesure du possible avant la fin de la presente
session, et de lui faire rapport a ce sujet.

15. M. SCELLE, rapporteur special, fait observer que
le projet de 1953 1 n'a ete adopte qu'a une faible ma jo-
rite. Toutefois, du fait qu'il s'est trouve une majorite
pour l'adopter, e'est maintenant un projet de la Com-
mission. La composition de la Commission a change
depuis. et la majorite qui se degagerait maintenant
pourrait etre differente: il pourrait se faire que quelques
articles soient modifies ou meme elimines. Puisqu'il en
est ainsi, tous les articles doivent etre etudies tour a
tour par la Commission en seance pleniere; meme si le
Comite effectue une partie du travail, ses decisions
devront etre revues par la Commission elle-meme.

16. Certains gouvernements ne semblent pas avoir
nettement aperqu 1'objectif du projet, qui est, non pas
de rendre l'arbitrage obligatoire, mais de prescrire la
procedure a suivre pour les cas ou il y a une obligation
ou un engagement d'arbitrer. Des gouvernements ont
rejete le projet parce qu'ils desirent rester libres de se
soustraire a l'arbitrage si bon leur semble; ils entendent
etre non seulement parties a l'arbitrage, mais juges.

17. M. Scelle admet que Ton puisse confier au Comite
une bonne partie de la tache a accomplir, mais il est
certain que celui-ci ne pourra pas prendre des decisions
qui soient toutes acceptables pour la Commission dans
son ensemble. Par consequent, les questions sur les-
quelles ces decisions porteront devront etre traitees par
la Commission elle-meme.

18. On a reproche a M. Scelle de repartir les Etats en
plusieurs classes. Or, les Etats n'ont pas tous le meme
age et il en est qui, dans le passe, ont ete maintenus
dans une situation d'inferiorite par les puissances colo-
niales. II y a egalement de profondes divergences de
vues sur certains sujets entre les pays de l'Ouest et les
pays de l'Est. Certains Etats ne sont pas seulement plus
vieux, mais aussi peut-etre plus "fatigues" que d'autres.
M. Scelle n'a fait quant a lui que constater ces faits
dans sa classification, sans formuler ni sous-entendre
pour autant aucune critique.

19. On a dit, avec raison, qu'il fallait prendre en
consideration les observations des gouvernements. C'est
precisement ce que M. Scelle a fait dans son rapport,
avec l'aide du Secretariat. Le Secretariat a resume les
observations, et lui-meme a resume ces resumes. II a
pris en consideration toutes les observations touchant le
fond du projet.

1 Documents officiels de l'Assemblee generate, huitieme ses-
sion, Supplement n° 9, par. 57.

20. Si l'expression "projet modele", utilisee dans le
texte frangais, parait un peu maladroite ou inappropriee,
rien n'empechera de la remplacer par "projet type".
21. M. Scelle suggere a la Commission de passer main-
tenant a l'examen du projet article par article, en pre-
nant en consideration les observations des gouverne-
ments. II se pourrait que les difficultes en face desquelles
se trouve la Commission soient resolues par la presen-
tation d'un projet qui laisserait les gouvernements libres
d'accepter ou de rejeter l'arbitrabilite, a leur convenance,
mais il serait sans utilite aucune d'elaborer un document
dans lequel ce qui est dit dans une premiere partie serait
contredit dans une deuxieme.

22. Le PRESIDENT se felicite de constater que le
Rapporteur special considere, avec la majorite de la
Commission, qu'il faut revoir le projet en tenant compte
des observations des gouvernements et des debats de la
Sixieme Commission, en vue d'y apporter certaines
ameliorations.

23. Sir Gerald FITZMAURICE declare que l'attitude
attribute a la majorite n'est pas la sienne. Pour lui,
comme pour M. Amado, il est manifeste que le projet
prepare par le Rapporteur special procede d'une faqon
determinee d'envisager l'arbitrage et que, par sa deci-
sion de demander a la Commission d'examiner de nou-
veau le projet, l'Assemblee generale a fait comprendre
qu'elle n'approuvait pas cette conception. Si l'Assemblee
avait accepte le concept, elle n'aurait pas renvoye le
projet a la Commission.

24. Parler d'une amelioration du projet, c'est traiter
la question comme si elle etait resolue. Bien sur, il serait
possible de modifier le projet, mais reste a savoir si une
telle modification constituerait une amelioration. Pour
sa part, sir Gerald Fitzmaurice incline, au surplus, a
penser que la Commission pourrait perdre son temps a
modifier le projet, puisque, quels que soient les change-
ments eventuels, il serait impossible de mettre sur pied
un projet de convention que tous les Etats seraient
disposes a signer.

25. Dans ces conditions, sir Gerald suggere de laisser
le projet en l'etat, puisque sous cette forme il sera d'une
immense valeur pour les gouvernements : il leur fournira
des indications sur le genre de questions auxquelles ils
doivent accorder leur attention lorsqu'ils redigent des
accords d'arbitrage ou des compromis. Le projet doit
etre presente a l'Assemblee generale, non pas comme
un projet de convention, mais seulement comme une
formule generale de procedure arbitrale dont la Com-
mission souhaite qu'il soit pris acte.

26. Le PRESIDENT fait observer que la Commission
ne peut renvoyer le projet a l'Assemblee sans examiner
les observations des gouvernements.

27. M. AMADO n'en disconvient pas, mais tient a
faire remarquer que la resolution 989 (X) invite la
Commission "a etudier les observations des gouverne-
ments [...] dans la mesure ou elles peuvent contribuer
a augmenter la valeur du projet". Qu'a voulu dire
l'Assemblee generale en employant le mot "valeur"?
A-t-elle voulu signifier que la valeur du projet sera
necessairement amelioree si on le rend acceptable pour
tous les Etats en abandonnant des concepts deja ente-
rines, fut-ce a une faible majorite, par la Commission?
II ne croit pas que ce soit la le sens donne a ce terme;
l'Assemblee n'a, semble-t-il, donne aucune instruction
precise a la Commission sur 1'objectif a atteindre par
une nouvelle etude du projet.
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28. La valeur du projet tient au fait que c'est une
contribution remarquable de la Commission a l'etude
scientifique de la procedure arbitrale. L'arbitrage et les
institutions arbitrales existent deja, mais plusieurs
Etats, peu enclins a deleguer leurs prerogatives en ma-
tiere d'arbitrage et tenant a rester les maitres de la
procedure arbitrale, preferent conserver le regime selon
lequel la procedure arbitrale derive du compromis. Dans
cette perspective, il faut considerer le projet comme un
document qui definit l'etat actuel du developpement du
droit international en matiere d'arbitrage.

29. M. LIANG, Secretaire de la Commission, faisant
allusion a une precedente intervention dans laquelle
M. Spiropoulos a declare que la resolution 989 (X) ne
parle pas de la forme dans laquelle le projet doit etre
presente (par. 9 ci-dessus), fait observer que le pream-
bule de cette resolution renforce la proposition du Rap-
porteur special tendant a soumettre le projet en tant
que modele. Alors que le mot "convention" n'est pas
employe, ce preambule indique que l'Assemblee estime
"qu'un ensemble de regies sur la procedure arbitrale
guidera les Etats lorsqu'ils redigeront des dispositions
destinees a figurer dans les traites internationaux ou
dans les compromis". Cette declaration laisse certaine-
ment la Commission libre de presenter le projet comme
modele, pour servir de guide ou de reference. Rien dans
la resolution ne laisse entendre que la Commission est
chargee de revoir le projet en le considerant uniquement
comme un texte de convention.

30. M. SPIROPOULOS a simplement voulu souli-
gner que l'Assemblee generale a invite la Commission
a "etudier les observations des gouvernements et les
declarations faites a la Sixieme Commission, dans la
mesure ou elles peuvent contribuer a augmenter la
valeur du projet", sans charger specifiquement la
Commission de prendre position quant a la forme en
laquelle le projet doit etre presente. Quoi qu'il en soit,
la Commission est competente pour decider si le projet
doit etre presente sous forme de convention, comme
modele, ou sous toute autre forme appropriee.

31. M. PAL, tout en reconnaissant, avec le Secre-
taire de la Commission, qu'etant donne l'enonce du
quatrieme considerant de la resolution 989 (X), la
possibilite de presenter le projet comme un modele
n'est pas exclue, tient a faire observer en meme temps
que le paragraphe 3 du dispositif, par lequel l'Assem-
blee generale a decide "d'inscrire a l'ordre du jour
provisoire de sa treizieme session la question de la
procedure arbitrale, y compris la question de savoir
s'il serait souhaitable de convoquer une conference
internationale de plenipotentiaires pour conclure une
convention sur la procedure arbitrale". n'exclut pas non
plus la possibilite de presenter un projet de convention.

32. Toutefois, il demande avec insistance a la Com-
mission de reprendre d'abord l'etude du projet a la
lumiere des observations des gouvernements avant de
decider de la forme qu'il doit revetir. Si, par exemple,
elle decidait de modifier l'article relatif au compromis,
toute l'economie du projet serait profondement modi-
fiee, et ce changement pourrait, a son tour, influencer
la maniere de voir des differents membres de la Com-
mission quant a la forme en laquelle le projet doit
etre presente a l'Assemblee.

33. Pour ce qui est du point de savoir si l'etude
du projet doit etre reprise en seance pleniere ou en
comite, M. Pal propose que, si le renvoi au Comite
est decide a titre de premiere etape, la Commission

etudie encore une fois le projet elle-meme. II prefe-
rerait personnellement que Ton adopte la meme me-
thode que pour le rapport sur le regime de la haute
mer. Le Rapporteur special avait resume les observa-
tions des gouvernements et formule ses propres obser-
vations a leur sujet; il avait ensuite presente a la
Commission pleniere ces documents et ses suggestions,
M. Pal ne voit pas pourquoi Ton ne procederait pas
ainsi dans le cas present. Si le Comite doit, en l'occur-
rence, jouer un role, il doit proceder comme l'avait
fait le Rapporteur special dans le cas du regime de la
haute mer.

34. Le PRESIDENT indique que la Commission a
decide a sa 404eme seance de renvoyer le projet a un
comite, et qu'il ne lui appartient plus de remettre ce
point en deliberation, a moins qu'une proposition for-
melle a l'effet de modifier cette decision soit deposee.

35. Pour lui, il n'est pas douteux que la remise a
l'etude du projet de 1953 implique la possibilite d'y
apporter des modifications. Par le troisieme considerant
de sa resolution 989 (X), l'Assemblee generale a cons-
tate "qu'un certain nombre de suggestions tendant a
ameliorer le projet ont ete presentees". Le Rapporteur
special a non seulement modifie divers articles et intro-
duit quelques articles nouveaux, mais il a presente une
variante pour l'article 3, si bien que la Commission ne
semble pas pouvoir se dispenser d'etudier le projet.

36. M. SCELLE, rapporteur special, desire presenter
une proposition formelle, qui, il s'en rend bien compte,
s'ecarte directement de certaines des suggestions qu'il
a lui-meme emises anterieurement. Comme rien ne
permet d'affirmer que le Comite est vraiment repre-
sentatif de la Commission ni que ses decisions seront
acceptees par la Commission dans son ensemble. M.
Scelle craint qu'une grande partie des travaux qu'il
pourra faire, en particulier si son existence se poursuit
pendant deux ans, ne se revele inutile. En consequence,
il propose que la Commission elle-meme examine en
seance pleniere, et des la presente session, chacun des
articles du projet. Comme la Commission s'est accrue
de sept membres a la presente session, il n'est nulle-
ment certain que le vote sur le projet donnera le meme
resultat qu'en 1953.

37. M, AMADO fait observer, a l'appui de la propo-
sition de M. Scelle, que si les anciens membres de la
Commission s'interessent plus particulierement aux
details du probleme, les nouveaux membres sont pro-
bablement plus aptes a le considerer dans son ensem-
ble, et, egalement, qu'il sera difficile d'arriver a des
decisions nettes au Comite.

38. Le PRESIDENT met aux voix la question de
savoir si la Commission doit ou non reprendre l'etude
du projet a la lumiere des observations des gouverne-
ments et des declarations faites a la Sixieme Commis-
sion de l'Assemblee generale.

Par 13 voix contre 2, avec 4 abstentions, la question
est rcsolue affirmativement.

39. Si M. MATINE-DAFTARY a vote contre, ce
n'est ni qu'il conteste a la Commission le droit d'avoir
le dernier mot, ni qu'il pense qu'elle doit enfreindre les
instructions de l'Assemblee generale l'invitant a etu-
dier les observations des gouvernements et les decla-
rations faites a la Sixieme Commission, mais c'est
parce qu'il a cru comprendre que, par la decision qui
vient d'etre prise, on veut presenter le projet a l'As-
semblee generale en meme temps que le rapport de la
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Commission, et qu'il pense que les delais encore dispo-
nibles ne suffiront pas pour permettre un examen
approfondi du projet.

40. A son avis, il faudrait renvoyer le projet amende
prepare par le Rapporteur special au Comite, qui, a
son tour, demanderait aux gouvernements de faire
connaitre leur point de vue sur les propositions du
Rapporteur special. Quant a lui, M. Matine-Daftary
est convaincu que les gouvernements se sont mepris
sur plusieurs traits essentiels du projet initial.

41. M. EDMONDS a vote contre, non parce qu'il
s'oppose a une nouvelle etude du projet, mais parce
que la Commission n'a pas encore tranche la question
fondamentale de savoir si le projet doit etre etudie
comme s'il s'agissait d'un texte qui aura force obliga-
toire ou d'un texte d'un autre caractere. S'il faut
changer la forme, la reconstruction du projet sera lon-
gue et ardue; si au contraire on doit examiner celui-
ri sous la forme que le Rapporteur special lui a donnee,
il ne semble pas qu'il faille beaucoup de temps. Avant
de se demander si le projet doit etre examine par le
Comite ou en seance pleniere, la Commission devrait
tout d'abord decider de la forme sous laquelle le
projet doit etre presente a l'Assemblee generale.

42. M. GARCIA AMADOR n'a pas pris part au
debat, parce qu'il tenait a connaitre le point de vue
des autres membres de la Commission sur la question
de la procedure arbitrale.

43. En sa qualite de representant de Cuba, il a per-
sonnellement joue un role actif dans les deliberations
de l'Assemblee generale sur la question. C'est lui qui,
le premier, en 1953, a propose a l'Assemblee generale
d'accepter le projet 2. En 1955, il a suggere a l'Assem-
blee generale, devant laquelle la question etait revenue,
d'adopter le projet comme un modele que les gouver-
nements pourraient suivre3. II regrette que les gou-
vernements ne soient pas disposes a accepter un projet
qui n'impose pas l'obligation d'accepter l'arbitrage,
mais il pense que la Commission, etant un organe
subsidiaire de l'Assemblee generale, ne peut qu'exe-
cuter les instructions de l'Assemblee l'invitant a re-
prendre l'etude du projet a la lumiere des observations
des gouvernements.

44. Toutefois, la Commission n'est pas tenue d'entre-
prendre une revision du projet au fond; il lui suffira
d'examiner certaines clauses qui donnent au projet un
caractere quelque peu rigide. II est impossible d'im-
poser aux gouvernements l'obligation d'accepter l'arbi-
trage qu'ils le veuillent ou non; on pourrait, semble-t-il,
introduire une certaine souplesse dans le projet sans
renoncer aux principes fondamentaux.

45. M. YOKOTA a vote pour une nouvelle etude
du projet, parce qu'il pense que la Commission doit
se conformer aux voeux de l'Assemblee generale. Tou-
tefois, on doit le remarquer, l'invitation a proceder a
une nouvelle etude n'implique pas qu'il faille neces-
sairement modifier le caractere fondamental et l'eco-
nomie du projet. La Commission a consacre de longues
deliberations a la forme en laquelle le projet doit etre
presente a l'Assemblee generale, et l'orateur a le senti-
ment que ce debat cache des divergences profondes
quant au fond meme du projet. Les membres qui sont
d'avis de presenter le projet comme un simple modele
considerent qu'il n'y a pas necessite d'en modifier le

2 Ibid., huitieme session, Sixieme Commission, 382eme seance.
3 Ibid., dixieme session, Annexes, point 52 de l'ordre du jour,

document A/C.6/L.369.

caractere fondamental, mais ceux qui veulent que la
Commission presente a l'Assemblee un projet de con-
vention inclinent a penser que le caractere fondamental
du projet doit etre modifie en vue de donner satisfaction
a certains gouvernements. Personnellement, M. Yokota
se prononce pour la premiere de ces deux solutions.

46. M. Yokota suggere que, apres avoir decide de
reprendre l'etude du projet a la lumiere des observa-
tions des gouvernements, la Commission fixe mainte-
nant sa position sur la question de savoir s'il y a lieu
de maintenir intact le caractere fondamental du projet
ou de proceder a des modifications substantielles.

47. M. BARTOS a vote pour une nouvelle etude du
projet, et cela pour deux raisons. Tout d'abord, la
Commission, etant un organe subsidiaire de l'Assem-
blee generale, est tenue de se conformer a ses recom-
mandations. En outre, si le projet etait soumis dans
sa forme actuelle, en tant que modele, et sans nouvelle
etude, il pourrait arriver malgre tout qu'on le consi-
dere comme une source subsidiaire du droit. Or, M.
Bartos estime par principe qu'il faut eviter de creer
des sources subsidiaires de droit.
48. Le PRESIDENT invite la Commission a se
prononcer sur le point de savoir s'il y a lieu de main-
tenir la decision qu'elle a prise a sa 404eme seance de
renvoyer le projet pour etude au Comite, ou d'exami-
ner tout le projet en seance pleniere, article par article,
ainsi que l'a formellement propose le Rapporteur spe-
cial (par. 36 ci-dessus).

49. Lorsque le bureau de la Commission a propose
de creer un comite en vue d'examiner le projet de
1953 et le projet modifie de M. Scelle a la lumiere
des observations des gouvernements et des declarations
faites a la Sixieme Commission, (404eme seance,
par. 3), il esperait que cette procedure permettrait de
realiser une importante economie de temps et que le
Comite aboutirait, sans echanges de vues prolonges, a
un accord sur un grand nombre d'articles parmi les
plus techniques, et ne renverrait a la Commission que
ceux sur lesquels il ne serait pas parvenu a un accord.
Bien entendu, on considerait que le Comite ne devait
s'occuper que des questions de fond et que la redaction
devrait etre confiee ulterieurement a un comite de
redaction. Or, le Comite n'a pas encore commence
Texamen des articles dans le detail, si bien qu'il est
impossible de savoir a quelle cadence ses travaux pro-
gresseront.

50. En ce qui concerne la nouvelle solution proposee
par le Rapporteur special, en vertu de laquelle la
Commission examinerait elle-meme le projet article
par article, en seance pleniere, le President demande
si M. Scelle accepterait que sa proposition ne soit pas
mise aux voix avant qu'on ait quelque experience du
rythme de travail du Sous-Comite.

51. M. SCELLE, rapporteur special, declare qu'en
faisant sa proposition formelle il estimait au contraire
que l'examen du projet par le Comite serait depourvu
d'utilite et constituerait une perte de temps.

52. II sera malaise de prevoir quels seront ceux des
articles sur lesquels le Comite pourra parvenir rapide-
ment a un accord tant que ne seront pas intervenues, sur
les principaux articles, des decisions qui etabliront le ca-
ractere essentiel du projet. II est vrai que sur les articles
de caractere purement formel, qui ne font que recapi-
tuler les dispositions de conventions existantes, une deci-
sion peut intervenir rapidement, mais pour les articles
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difficiles, des divergences de vues ne pourront manquer
de se manifester, puisque certains membres attachent une
importance absolue au compromis, tandis que d'autres
sont d'avis de minimiser cette importance. Lorsqu'il
en sera ainsi, rien ne pourra etre regie sans renvoi a
la Commission en seance pleniere.

53. Le PRESIDENT estime qu'il y a une autre
solution, consistant a demander au Rapporteur special
d'indiquer quels sont les articles qui doivent etre
etudies par la Commission.

54. M. SCELLE, rapporteur special, pense, pour
commencer, que l'article premier devrait etre etudie
en seance pleniere.

55. M. SPIROPOULOS fait remarquer que, lors de
sa precedente intervention, il tenait pour acquis que
l'examen du point 5 de l'ordre du jour — Responsa-
bilite des Etats — serait ajourne de faqon a reserver
plus de temps pour l'etude du projet sur la procedure
arbitrate.

56. La Commission ne pourra pas sortir de l'impasse
ou elle s'est engagee tant que les membres ne sauront
pas si le projet va etre presente a l'Assemblee generate
comme un projet de convention ou comme un modele
qu'il serait eventuellement possible d'accepter comme
texte pour une convention. Personnellement, M. Spiro-
poulos ne pense pas qu'il y ait necessite de mettre en
discussion en seance pleniere plus de cinq ou six arti-
cles. II y aura certainement des divergences de vues
sur les articles 2 et 3, et il y aura quelques autres
articles dont la revision pourra s'imposer ou qui, meme,
pourront etre rejetes.

57. M. Spiropoulos demande avec insistance que la
Commission mette un terme aux debats jusqu'a ce
qu'elle ait pris position, dans un sens ou dans Tautre,
sur le caractere essentiel du projet.
58. M. SCELLE, rapporteur special, pense que si
la Commission parvient a une decision sur les articles
1, 2 et 4, l'essentiel de la question se trouvera regie.
59. M. GARCIA AMADOR ne s'opposera nullement
a un ajournement du debat sur le point 5 de l'ordre du
jour destine a permettre a la Commission d'aboutir a
une decision definitive sur la procedure arbitrate. Tou-
tefois, d'un point de vue pratique, il pense que la
nouvelle etude du projet sur la procedure arbitrate
devrait etre partiellement entreprise par le Comite,
pour que la Commission ait le temps de s'occuper a
la presente session du projet de convention sur les
relations et immunites diplomatiques.

60. M. PADILLA NERVO a vote pour la reprise de
l'etude du projet a la lumiere des observations des
gouvernements, parce qu'ayant soigneusement exa-
mine toutes ces observations, il a acquis la conviction
qu'une nouvelle etude n'impliquera pas necessairement
des modifications substantielles.

61. Quant au point de savoir si certains des articles
clefs, comme les articles 1, 2, 3 et, peut-etre 9, doivent
etre examines en comite ou en seance pleniere, il fait
observer que le Comite a deja exprime l'avis qu'il est
inutile d'etudier les articles 1, 2 et 3 sans savoir quelle
forme le projet prendra, et qu'il a renvoye la question
a la Commission. Or, au cours des deliberations de
la Commission, un cercle vicieux s'est construit, cer-
tains membres ayant dit que leur opinion sur chacun
des articles etait fonction de la forme en laquelle le
projet doit etre presente et d'autres s'etant refuses a
examiner cette forme tant que l'examen des divers

articles ne sera pas termine. On ne pourra briser ce
cercle que par une decision en seance pleniere.

62. M. Padilla Nervo suggere done a la Commission
de prendre position tout d'abord sur la forme en laquelle
le projet doit etre presente.

63. M. AMADO insiste pour que la Commission se
prononce immediatement par un vote sur la proposition
formelle du Rapporteur special et tranche la question
de savoir si le projet doit etre etudie a nouveau par
le Comite ou en seance pleniere.

64. M. SPIROPOULOS souligne que la question
essentielle est de savoir si l'arbitrage doit etre judi-
ciaire ou non, et que cette question peut etre tranchee
sans qu'il soit besoin d'etudier toutes les observations
des gouvernements.

65. Le PRESIDENT fait observer que si un mem-
bre de la Commission se plaignait de ne pas avoir les
moyens materiels de suivre la discussion, son obser-
vation devrait etre prise en consideration. Neanmoins,
il lui a ete dit que les membres qui ne peuvent pas
comprendre le document de seance No 46 (IX), dis-
tribue en franqais seulement, pourront trouver les ele-
ments d'information necessaires dans les documents
prepares au titre du point 52 de l'ordre du jour de la
dixieme session de l'Assemblee generate4 et, egale-
ment, dans les comptes rendus des seances consacrees
par la Sixieme Commission a l'examen de cette ques-
tion a la meme session 5.

66. Le President invite ensuite la Commission a tran-
cher le point de savoir si les articles 1, 2, 3, 4 et 9 du
projet sur la procedure arbitrate doivent etre etudies
par la Commission, en seance pleniere.

Par 14 voix contre zero, avec 5 abstentions, la ques-
tion est tranchee affimnativement.

67. M. AMADO demande si cette decision exclut
l'etude des autres articles du projet.

68. Le PRESIDENT declare en reponse qu'il en est
bien ainsi.

Responsabilite des Etats (swile6)

[Point 5 de l'ordre du jour]

69. M. TOUNKINE demande si l'examen du point
5 de l'ordre du jour — Responsabilite des Etats —
sera ajourne.

70. Le PRESIDENT declare, en reponse, qu'il a
l'impression que la majorite des membres de la Com-
mission estiment que l'ajournement est necessaire. Tou-
tefois, pour le cas ou des doutes subsisteraient sur
ce point, il invite les membres a se prononcer par un
vote sur la question de savoir si l'examen du point
relatif a la responsabilite des Etats doit etre renvoye
a la dixieme session de la Commission.

Par 12 voix contre 2, avec 4 abstentions, il est)
decide d'ajourner l'examen du point 5 de l'ordre du
jour.

La seance est levee a 13 h. 35.

4 Ibid., document A/2899 et Add.l et 2.
5 Ibid., dixieme session, Sixieme Commission, 461eme a

464eme et 466eme a 472eme seances.
6 Voir 416eme seance.


